La garantie d’Industrie Vlllageois est
d'une durée d’'un an, pour tout défaut de
fabrication.

Elle s'applique seulement a l'acheteur
initial.

Cette garantie exclut tous dommages
reliés a la manutention ou a la
manipulation tels que coins écrasés,

égratignures, mauvais usage, produits

de nettoyage inadéquats et négligence.
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